
 

1 
 

Date: 27 octobre 2023 
 
Titre: Services d’architecture et d’ingénierie pour l’ambassade du Canada en République tchèque, à 
Prague 
 
Numéro de l’avis d’appel d’offres: 24-248401 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------- 

Les questions et réponses suivantes sont en lien avec le document d’appel d’offre susmentionné. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------------  

 
Questions & Réponses # 1 

  
Q1. « Pouvez-vous confirmer quelle cote de sécurité est requise pour travailler sur ce projet? »  
 
R1.  Aucune cote de sécurité est requise pour travailler sur le projet.  
 
Q2. « Nous serions intéressés à soumettre une offre pour cet appel d'offres, mais nous nous 

demandions si la date limite de fermeture des soumissions pourrait être prolongée car nous 
cherchons à obtenir de l'aide en République tchèque. » 

 
R2. Veuillez voir Addenda 001.  
 
Q3. « Sommes-nous tenus de nous associer à une entreprise locale pour obtenir les permis ? S'il 

existe des exigences en matière de sécurité, comment pouvons-nous nous associer à une 
entreprise locale pour faire tamponner les dessins et obtenir les permis ? » 

 
R3.  Les proposants ne sont pas tenus de s’associer à une entreprise locale, cependant, la conception 

devra respecter les codes du bâtiment Canadien ou les codes du bâtiment tchèques locaux (le plus 
strict prévaudra). Étant donné que l’expert-conseil sera responsable de l’obtention des permis de 
construction, un partenariat ou l’accès à une entreprise locale peut être une bonne stratégie.  

 
Q4. « Pouvez-vous fournir des photos du toit et des combles ? » 
 
R4.  Voir les photos en pièce jointe ci-dessous.  
 
Q5. « Pouvez-vous nous fournir plus d'informations afin que nous puissions mieux sélectionner nos 

projets en fonction des critères obligatoires ? » 
 
R5.  Vous baserez vos projets sur les informations contenues dans les sections 1.1, 2.3 et EO2 (quatre 

points).  Il s'agit d'une étape de qualification.  À l'étape 2, si vous êtes qualifié, vous obtiendrez 
davantage d'informations, telles qu'un cahier des charges, pour présenter votre proposition. 

 
Q6. « Y a-t-il un nombre maximum de pages pour les projets présentés en EO2 et pour le CV présenté 

pour le chef de projet dans EO4 ? » 
 
R6. Non, il n'y a pas de nombre maximum de pages. 
 
Q7. « Réponse demandée pour EO4 Démontrer que le gestionnaire de projet (ou un poste équivalent) 

était responsable de la coordination des équipes de sous-consultants et des membres de l'équipe 
directement engagés ; cela concerne-t-il les projets présentés dans EO2 ? Ou s'agit-il de projets 
différents ? » 

 
R7. Il peut s'agir de projets différents de EO2, à condition que l'expérience requise pour le gestionnaire 

de projet dans EO4 soit démontrée. 
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A4 Photos 
 
1. Toit de la résidence officielle  
 

  
 

  
 
2. Toit plat, toit vert, et balcon 
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3. Combles  
2e étage entrée de la résidence existante (la pièce est présentement divisée par ces meubles) 

  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

4 
 

 
3e étage 
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4e étage  
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